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Conversation : [plastiweb] Chirurgie et TVA 2

Chers	confrères,	chères	consœurs,
	
Voici	un	suivi	de	notre	ac5on	concernant	nos	actes	et	leur	éventuel	
assuje9ssement	à	la	TVA.

Nous	vous	confirmons	que	notre	ligne	"pas	de	TVA"	n'a	pas	changé	et	
affirmons	que	rien	ne	doit	vous	laisser	penser	le	contraire	en	l'état	actuel	de	la	
loi.
Nous	avons	discuté	le	statut	juridique	de	ceGe	"affirma5on"	et	tout	concorde	
pour	que	notre	pra5que	reste	non	assuje9e	comme	par	le	passé.

Cependant,	devant	certaines	interroga5ons	de	l'administra5on	fiscale,	il	est	
acceptable	de	jus5fier	notre	pra5que	et	en	par5culier	sur	les	actes	moins	
connus	pour	elle,	que	sont	les	actes	dits	de	"médecine	esthé5que".

A	cet	effet,	nous	avons	demandés	aux	deux	sociétés	savantes	que	sont	la	
SOFCPRE	et	la	SOFCEP	de	nous	aider	à	construire	un	dossier	scien5fique	u5le	à	
ce	dossier	TVA.
Les	responsables	des	2	sociétés	ont	immédiatement	répondu	présent	à	nos	
demandes	et	ont	décidés	de	travailler	ensemble	pour	le	bien	commun.

Gérard	FLAGEUL	que	vous	connaissez	tous	pour	ses	grandes	qualités	juridiques	
entres	autres,	a	commence	à	collecter	les	documents	et	organiser	ce	travail	
mais	il	ne	pourra	pas	le	faire	seul	tant	la	tache	est	grande.

Comme	nous	l'avons	rappelé	lors	de	communica5ons	récentes,	que	ce	soit	à	
Bordeaux	lors	du	congrès	de	printemps	de	la	SOFCPRE		ou	ce	week-end	Parisien	
à	la	SOFCEP,	il	est	impéra5f	que	chacun	d'entre	nous	fasse	l'effort	de	par5ciper	
à	ce	travail	5tanesque.	
Nous	avons	besoin	de	l'ensemble	des	ar5cles	(scien5fiques	et	/ou	de	
vulgarisa5on),	cas	cliniques,	témoignages,	film,	livres	etc…	qui	permeGe	acte	
par	acte	d'étayer	la	finalité	thérapeu5que	de	nos	actes.	Ceux	ci	ne	doivent	pas	
seulement	être	psychologiques	ou	sociaux	mais	aussi	curateurs	dans	les	
indica5ons	de	correc5on	de	trauma5sme	ou	d'altéra5ons	liées	à	l'âge,	au	
modifica5on	de	poids,	au	post-partum,	à	la	ménopause,	aux	cancers,	etc...



Tous	vos	documents	doivent	être	envoyés	à	ceGe	adresse	mail	:	
TVA@sncpre.org	(pour	les	documents	électroniques	ou	scannés),	le	reste	
(revue,	livre,	documents	papiers	divers)	au	26	rue	de	Belfort	à	Courbevoix,	
siège	du	syndicat.

Nous	comptons	sur	vous.
	
Bien	Syndicalement.

Sébas5en	GARSON
Secrétaire	général	SNCPRE	

Bruno	ALFANDARI
Président	SNCPRE				
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